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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, après le mot : 

« crise »,

insérer les mots : 

« de quelque nature qu’elle soit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'étendre la compétence préfectorale en matière de direction des opérations pour qu'elle 
s'applique à tous les types de crise afin qu'une réponse puisse être apportée dans toutes les situations 
possibles.


